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DEMANDE DE PROPOSITIONS – PAGE COUVERTURE 

 
Titre : Services de gestion des actifs informatiques 

Numéro de l’invitation : INFC-2022-23-PS4446 - MODIFICATION 001 

Date de la modification de la DP: Le 23 janvier 2023 

Agent d’approvisionnement :  Alexander Caro 

Adresse de livraison des propositions. Les soumissions doivent être envoyées uniquement par 
courriel à :  

Courriel : procurement-approvisionnement@infc.gc.ca 

Date de fin de la période de soumissions : Le 14 février 2023, À 14 H HNE 

Infrastructure Canada (INFC) lance une demande de propositions (DP) pour obtenir des services de 
gestion des actifs informatiques, tel qu’il est détaillé dans la présente DP. INFC étudiera la possibilité 
de conclure un contrat avec le fournisseur présentant la proposition la plus acceptable selon les 
facteurs d’évaluation établis dans la présente DP. Un (1) contrat sera attribué à la suite de l’évaluation 
des réponses à la présente DP. La proposition admissible qui contient le coût le plus bas peut être 
acceptée. INFC se réserve le droit d’accepter toute proposition présentée sans négociation préalable. 

La présente demande de propositions comprend les éléments suivants : 
 

Page couverture 
Partie 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Partie 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
Partie 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
Partie 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
Partie 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
Partie 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 

EXIGENCES 
Partie 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT  

Nom et adresse du soumissionnaire : 

Numéro de téléphone : Courriel : 

Signature du soumissionnaire : Par sa signature, le soumissionnaire accepte les modalités régissant 
la présente demande de propositions et certifie l’exactitude du contenu de sa proposition. Le 
soumissionnaire reconnaît par ailleurs avoir reçu tous les documents susmentionnés et en accepte le 
contenu. Il admet aussi avoir lu et compris toutes les modalités de la DP contenues dans les 
documents ou intégrées par renvoi. 
 
 
___________________________________ _____________________________  
Signature Date 
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Cet amendement est soulevé pour : 
 
Supprimer: 
 

O3 
Le soumissionnaire doit démontrer que la ressource proposée possède au moins 
trois (3) ans d’expérience cumulée au cours des cinq (5) dernières années dans la gestion 
d’actifs et de la manutention d’équipement de TI.  

 
Et le remplacer par : 
 

O3 
Le soumissionnaire doit démontrer que la ressource proposée possède au moins 
trois (3) ans d’expérience cumulée au cours des dix (10) dernières années dans la gestion 
d’actifs et de la manutention d’équipement de TI. 

 
Tous les autres termes et conditions restent les mêmes. 


